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Résumé: 
En vertu de l'article L.2224-5 du CGCT, le Président d'un établissement public compétent en 
matière d'eau et/ou d'assainissement doit présenter un Rapport Annuel sur le Prix et la Qualité du 
Service (RPQS) à la Commission Consultative des Services Publics Locaux, puis au Conseil de 
Communauté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. Il 
contient des informations techniques et financières, ainsi que les indicateurs légaux qui permettent 
d'obtenir une vue d'ensemble de la ualité et des erformances du service. 

La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole, alors Communauté d'Agglomération, a repris 
les compétences eau et assainissement au 1er janvier 2018. En 2018, la CAGB a présenté et 
approuvé les RPQS 2017 des syndicats dissous à l'occasion du transfert des compétences. Cette 
année, il convient d'approuver les RPQS eau et assainissement concernant les périmètres sur 
lesquels la CAGB assurait le rôle d'autorité organisatrice en 2018. Ainsi, ne sont pas concernés les 
secteurs qui étaient encore intégrés dans des syndicats. 

Compte tenu des différents modes de gestion et des différents contrats de Délégation de Services 
Publics existants, le périmètre concerné a été découpé en unités fonctionnelles sur lesquelles le mode 
de gestion est homogène. Un RPQS a été établi par compétence et par unité fonctionnelle. 

Ainsi, sont présentés en annexe, les documents suivants : 

Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) en eau potable de l'année 2018: 
o secteur régie communautaire, 
o Amagney, 
o Chalezeule, 
o Osselle, 
o Saint Vit, 
o ex SIAC, 
o ex SPD'EAU, 
o ex Syndicat Grandfontaine-Montferrand-Velesmes, 

RPQS en assainissement collectif de l'année 2018 : 
0 secteur régie communautaire, 
0 Avanne Aveney, 
0 Beure, 
0 Fontain, 
0 Marchaux, 
0 Nancray, 
0 Novillars, 
0 Pouilley les Vignes, 
0 Pugey, 
0 Roche lez Beaupré, 
0 Saint-Vit, 
0 Saône, 
0 Thise, 
0 ex SIAC, 
0 ex Syndicat des Alaines, 
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RPQS en assainissement non collectif de l'année 2018 : 
o secteur régie communautaire, 
o Nancray, 
o Saint-Vit, 
o ex SIAC, 

Chaque RPQS comprend : 
des données sur la caractérisation technique du service, 
les modalités de tarification et les recettes, 
les indicateurs de performance du service, 
le financement des investissements du service. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'ensemble des 
Rapports sur le Prix et la Qualité des Service eau, assainissement collectif et assainissement 
non collectif pour l'année 2018. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 106 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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